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Délibération n°53/CT/2026 du 02/04/2026 portant désignation des membres du conseil 
d’exploitation de la régie des déchets verts dotée de la seule autonomie financiêre 

 
VU la loi organique n°2004-192 du 27 février 2004 modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie 

française, ensemble la loi n°2004-193 du 27 février 2004 complétant le statut d’autonomie de la 
Polynésie française ; 

VU l’ordonnance n° 2007-1434 du 5 octobre 2007 modifiée portant extension des première, deuxième et 
cinquième parties du code général des collectivités territoriales aux communes de la Polynésie française, 
à leurs groupements et à leurs établissements publics ; 

VU le décret n°2008-1020 du 22 septembre 2008 modifié portant extension des première, deuxième et 
cinquième parties du code général des collectivités territoriales aux communes de la Polynésie française, 
à leurs groupements et à leurs établissements publics ; 

VU la délibération n°90/CT/20 du 21 juillet 2020 portant désignation des délégués du conseil municipal 
au conseil d’exploitation de la régie des déchets verts et de la régie de l’eau ; 

VU la délibération n°10/CT/12 du 19 mars 2012 modifiée portant adoption du statut de la régie « service 
des déchets verts» ; 

VU le tableau du conseil municipal en date du 27 mars 2026 ; 
 
Considérant que conformément à l’article R 2221-5 du code général des collectivités territoriales (CGCT), 
les membres du conseil d’exploitation sont désignés par le conseil municipal, sur proposition du maire ; 
 
Considérant que la composition du conseil d’exploitation de la régie des déchets verts dotée de la seule 
autonomie financiêre, telle qu’arrëtée le 21 juillet 2020, est caduque depuis le 27 mars 2026, date d’entrée en 
fonction des conseillers municipaux élus le 22 mars 2026 ; 
 
Considérant la nécessité de renouveler les membres du conseil d’exploitation de la régie des déchets verts 
dotée de la seule autonomie financière au regard du nouveau tableau du conseil municipal ; 
 
Considérant la proposition du maire ; 
 
Ouï l’exposé du maire ; 
 

Après en avoir délibéré en sa séance du 2 avril 2026 

ADOPTE 

Article 1 :  Sont désignés en qualité de membres du conseil d’exploitation de la régie des déchets verts dotée 
de la seule autonomie financière : 

 
1) Membres issus du conseil municipal 

 

• M. Gérard GOLTZ 

• M. Gérard HOLMAN 

• M. Gaëtan ATIU 

• Mme Moemoea COLOMES 
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